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La Parade de Noël RTL 
 
Le dimanche 11 décembre prochain, la Ville de Verviers aura, pour la deuxième fois, le 
plaisir d’accueillir la grande parade de Noël de RTL en centre ville. 
Souvenez-vous en 2005, plus de 70.000 spectateurs s’étaient déplacés pour partager cette 
ambiance féerique. 
 
Fort de ce fabuleux succès, l’Echevin des Evénements a souhaité réitérer l’expérience qui 
permettra à la ville d’accueillir, selon les estimations de RTL, 100.000 visiteurs et contribuera 
ainsi à une valorisation forte de l’image de notre Ville. La parade, ce sont 19 chars dont le 
Pôle Express plus vrai que nature, plus de 150 figurants et des milliers de cadeaux distribués !  
En plus, du 05 au 08 décembre, Bel-RTL organise un concours exceptionnel qui permettra à 2 
enfants âgés entre 8 et 12 ans de faire partie intégrante de la parade en tant que véritables 
figurants, costumés et maquillés comme de vrais professionnels. A Verviers, Bel-RTL, c’est 
106.8 FM 
Venez nombreux à Verviers, ce dimanche 11 décembre 2011 à 18h00, pour partager avec le 
Père Noël et les animateurs de RTL* une ambiance unique et exceptionnelle.  
 
* Ont déjà confirmé leur présence à Verviers: Alain Simons, Hakima Darhmouch, Philippe 
Malherbe, Charles Neuforge, Fanny Jandrain, Olivier Leborgne, et bien d’autres… 
 
Info pratiques :  
- Dimanche 11 décembre de 18H à 20H 
- Point de départ : rue du Collège 
- L’arrêt et le stationnement seront interdits dès 15H sur l’itinéraire du parcours et toute 
circulation interdite dès 16H30 : 
Rue Thil Lorrain, rue Masson, rue du Collège, Place du Martyr, rue du Marteau, Rue H. 
Hurard, Pont du Chêne, rue de la Concorde, rue du Théâtre, rue Xhavée, Place Verte, rue 
Crapaurue, rue Ortmans et rue des Sottays. 
- Utilisez les transports en commun (TEC-SNCB) pour une arrivée et un retour sans difficulté 
- Pour votre sécurité et celle des enfants, respectez les injonctions des services d’ordre. 
 
   
http://www.youtube.com/watch?v=UWNpfND-1kE 
 
 


